


 
Pouvoirs : 
M. Henri BOUTHEON donne pouvoir à M. Jean-François BARNIER,  
Mme Hélène BRUYERE donne pouvoir à M. Yves MORAND,  
Mme Marie-Christine BUFFARD donne pouvoir à M. Jean-Pierre BERGER,  
Mme Laurence BUSSIERE donne pouvoir à M. Yves PARTRAT,  
M. Denis CHAMBE donne pouvoir à M. Gilles ARTIGUES,  
M. Marc CHAVANNE donne pouvoir à Mme Patricia CORTEY,  
M. Jean-Noël CORNUT donne pouvoir à M. Claude LIOGIER,  
Mme Joëlle COUSIN donne pouvoir à M. Jean-Claude FLACHAT,  
Mme Alexandra CUSTODIO donne pouvoir à Mme Brigitte MASSON,  
Mme Marie-Dominique FAURE donne pouvoir à M. Paul CORRIERAS,  
M. Bernard FAUVEL donne pouvoir à M. Denis BARRIOL,  
Mme Annick FAY donne pouvoir à Mme Nicole AUBOURDY,  
M. André FRIEDENBERG donne pouvoir à Mme Nadia SEMACHE,  
M. Daniel JACQUEMET donne pouvoir à Mme Catherine ZADRA,  
Mme Delphine JUSSELME donne pouvoir à Mme Nora BERROUKECHE,  
Mme Babette LUYA donne pouvoir à M. Julien LUYA,  
Mme Djida OUCHAOUA donne pouvoir à M. Christophe FAVERJON,  
M. Jean-Paul RIVAT donne pouvoir à M. Régis CADEGROS,  
Mme Janine RUAS donne pouvoir à M. Christian FAYOLLE,  
M. Joseph SOTTON donne pouvoir à Mme Catherine CHAPRON,  
M. Maurice VINCENT donne pouvoir à M. Raymond JOASSARD 
 
Membres titulaires absents excusés : 
M. Eric BERLIVET, M. Lionel BOUCHER, M. Olivier BROUILLOUX, M. Paul CELLE,  
M. Gabriel DE PEYRECAVE, M. Pierre FAYOL NOIRETERRE, Mme Michelle GALLAND, 
Mme Raphaëlle JEANSON, Mme Laurence JUBAN, Mme Corinne L'HARMET-ODIN,  
Mme Eliane LEGROS, Mme Pascale MARRON, Mme Stéphanie MOREAU,  
M. Florent PIGEON, Mme Joelle RICARD, Mme Christine ROUX, M. Jean-Claude SCHALK, 
M. Gérard TARDY, Mme Marie-Hélène THOMAS, M. Stéphane VALETTE   
 
Secrétaire de Séance :  
Mme Emmanuelle CHAROLLAIS-CHEYTION 
 



 
 
 
 

 

 

 

 

 

DELIBERATION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 11 MAI 2016 
 

COMMUNE DE CHATEAUNEUF - DELEGATION DU SERVICE PUBLIC 
D’ASSAINISSEMENT  - AVENANT N°4 
 

La commune de Châteauneuf a attribué à la société Lyonnaise des eaux France (devenue 
SUEZ) un contrat de délégation de service public de l’assainissement collectif. Ce contrat 
arrivant à échéance le 30 juin 2016, il appartient à Saint-Etienne Métropole, compétente en 
matière d’assainissement depuis le 1er  janvier 2011, d’organiser et gérer le service 
d’assainissement sur cette commune. 

La collectivité a mis en service deux postes de relevage supplémentaires situés rue des 
Etaings et rue Richardon qui, faisant partie du patrimoine du service, doivent être intégrés 
dans le périmètre de la délégation. 

Cet avenant a donc pour objet de définir les conditions d’exploitation des nouveaux 
équipements installés sur le réseau et de fixer la nouvelle rémunération du Fermier au 
regard des modifications apportées au contrat initial. 

La prolongation de la durée du contrat de six mois à compter du 30 juin 2016 permettra en 
outre à la Communauté Urbaine d’engager la procédure de renouvellement de la délégation 
dans des délais garantissant la bonne conduite des négociations, et la continuité du service 
en cas de changement d’exploitant. 

L’impact des modifications au contrat citées ci-avant entraînant une augmentation 
supérieure à 5 % du montant initial du contrat de délégation, il appartient à la Commission 
de délégation des services publics  (CDSP), en application de l’article L1411-6 du CGCT., 
de formuler un avis sur cet avenant. 

La CDSP, réunie le 22 avril 2016, a émis un avis favorable. 
 
 
Le Conseil de Communauté, après en avoir délibéré : 
 
- autorise Monsieur le Président, ou son représentant dûment habilité, à signer 

l’avenant n°4 au contrat de délégation de service public de l’assainissement 
collectif de la commune de Châteauneuf. 

 
Ce dossier a été adopté à l’unanimité.  

 
Pour extrait, 
Le Président, 

 
Gaël PERDRIAU 


